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Non à No Billag par peur d’arrêt de transmission 

60 pour cent des votantes et votants n’ont pas cru au maintien de la SSR sans redevances Billag. La 

conservation d’un service public fort dans toutes les régions du pays et, plus particulièrement, celui de la 

SSR sont les principales raisons du net échec de l’initiative No Billag. À une faible majorité, seuls les 

sympathisants de l’UDC se sont prononcés en faveur de l’initiative. Malgré ce net rejet de l’initiative, 58 pour 

cent des votantes et votants souhaitent tout de même voir la SSR se réformer ainsi que son offre diminuée. 

C’est ce que révèle l’analyse des résultats de l’enquête VOTO relative à la votation fédérale du 4 mars 

2018, menée auprès de 1'531 votantes et votants. L’enquête financée par la Chancellerie fédérale a été 

réalisée conjointement par l’institut de recherche FORS, le Centre d’études sur la démocratie Aarau ZDA, 

et l’institut de sondage LINK.  

Les partisans et adhérents des Verts, du PS, du pvl, ainsi que du PDC ont clairement voté « non » à 

l’initiative No Billag, rejetant ainsi l’initiative populaire à un taux élevé oscillant entre 84 et 90 pour cent. 

Conformément au mot d’ordre du parti, les sympathisants de l’UDC ont, eux, soutenu l’initiative à une courte 

majorité (majorité obtenue à un taux de 54%). Une partie importante des adhérents de l’UDC s’est donc 

écartée de la ligne du parti. Les personnes se positionnant à l’extrême gauche ont unanimement rejeté la 

suppression de la redevance radio et télévision à un taux important de 94 pour cent. L’objet a recueilli plus 

de votes favorables parmi les personnes se situant au centre et au centre-droit de l’échiquier politique, mais 

sans obtenir de majorité (resp. 70% et 65% de « non »). Seuls les avis des votants se positionnant à 

l’extrême droite ont été profondément divisés (« oui » à 49%).  

Souvent citée, la « génération Netflix » est celle ayant le plus massivement rejeté l’initiative populaire. Parmi 

toutes les catégories d’âge, le pourcentage de vote en faveur de l’objet a été le plus bas pour le groupe des 

18-29 ans, soit à hauteur de 20 pour cent. Le groupe 40-49 ans a été celui soutenant le plus souvent 

l’initiative No Billag (40% de « oui »). L’analyse montre également que la SSR bénéficie d’une confiance 

importante dans toutes les régions du pays : 73 pour cent des votantes et votants ont indiqué accorder une 

« haute confiance » voire une « très haute confiance » à la SSR. De plus, 70 pour cent des enquêtés ont 

indiqué consommer quotidiennement les programmes radiophoniques ou télévisuels de la SSR. La qualité 

des programmes de la SSR a aussi été évaluée par 69 pour cent des sondés comme étant « bonne » voire 

« très bonne ». 

Le souhait de maintenir un service public fort, ceci dans toutes les régions du pays, ainsi que l’appréciation 

globale positive de la SSR et de ses prestations ont composé les motivations principales du rejet de 

l’initiative populaire. 43 pour cent des personnes ayant exprimé un vote négatif ont donné un motif en rapport 

avec le service public comme raison principale de leur décision. À 26 pour cent, soit la deuxième raison la 

plus citée, la SSR directement ou la qualité de ses programmes ont été indiquées comme raisons 

principales du rejet de l’initiative. Pour 36 pour cent des personnes ayant exprimé un vote favorable à 

l’initiative, le montant de la redevance Billag a été cité comme raison déterminante de leur décision. Un 

quart a également critiqué la SSR et ses programmes comme raison de leur approbation à l’initiative. En 

revanche, les arguments libertaires, comme par exemple la possibilité de décider quels produits 



médiatiques consommer ou encore l’exemption d’une taxe obligatoire, n’ont été cités qu’à 17 pour cent 

comme raisons principales par les personnes ayant soutenu l’initiative. 

Les opposants à l’initiative ont réussi à faire passer le message qu’en cas de « oui », la SSR arrêterait toute 

diffusion de programme. En effet, l’analyse montre que 60 pour cent des votantes et votants ont indiqué ne 

pas croire au maintien de la SSR sans redevances Billag. Malgré le net rejet de l’initiative No Billag, une 

majorité de 58 pour cents des enquêtés a indiqué que la SSR est pour eux devenue trop grande et que son 

offre se doit d’être réduite. Étonnamment, l’enquête démontre que plus les votantes et votants sont jeunes, 

plus l’approbation à cet argument diminue. En effet, parmi les 18-29 ans, une minorité de 42 pour cent a 

soutenu cet argument alors que chez les seniors deux tiers l’ont soutenu. 

Les sympathisantes et sympathisants de l’UDC sont les plus critiques envers le NRF 2021 

La votation sur le nouveau régime financier 2021 était incontestée. Au sein d’aucun groupe spécifique une 

majorité s’est exprimée contre l’arrêté fédéral. Toutefois, en regard des affiliations partisanes, les 

sympathisantes et sympathisants de l’UDC ont été les plus critiques en regard du NRF 2021. Un tiers d’entre 

eux ont voté « non ». Les votantes et votants ont reconnu en grande majorité la nécessité de maintenir 

l’impôt fédéral direct et la taxe sur la valeur ajoutée comme sources principales des recettes pour la 

Confédération. Ceci dans le but de garantir la bonne réalisation de ses tâches. 89 pour cent des sondés 

ont souligné cet argument. Il est à noter que même parmi les opposants au projet, une majorité de 59 pour 

cent a reconnu l’importance de ces deux sources de recettes pour la Confédération. L’argument le plus 

souvent cité contre le NRF 2021 (20%) relevait d’une aversion intrinsèque aux impôts. Les personnes ayant 

approuvé l’objet se sont principalement exprimées en faveur de la garantie du financement des tâches 

fédérales ainsi que de l’assurance du maintien du régime financier actuel (resp. 26% et 18% des principaux 

arguments cités). 

Avec un taux de 54,8 pour cent, la participation à cette votation fédérale a été particulièrement élevée. Tant 

bien les jeunes que les personnes âgées se sont déplacés plus qu’habituellement aux urnes. Cet important 

taux de participation a donc concerné toutes les classes d’âge. Cependant, ce 4 mars dernier, une 

importante majorité des 18-29 ans (65%) ne s’est pas prononcée. En comparaison à d’autres objets de 

votation, les votantes et votants ont été dans le cas de cette votation sur l’initiative No Billag particulièrement 

bien informés. Le taux de connaissance élevé en regard de l’objet a principalement été dû au fait que la 

question de vote était simple et concrète et que la campagne politique ait été longue et intensive. 
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Retrouvez tous les rapports VOTO sur : www.voto.swiss. 

 

Objets soumis au vote 

Lors de la votation du 4 mars 2018, le peuple suisse devait se prononcer sur le nouveau régime financier 

2021, ainsi que sur l’initiative populaire « Oui à la suppression des redevances radio et télévision 

(suppression des redevances Billag) ». L’arrêté fédéral sur le nouveau régime financier 2021 a été 

approuvé par l’électorat à 84,1% de oui. En revanche, l’initiative populaire sur la suppression des 

redevances Billag a été rejetée à 71,1% de non. 

http://www.voto.swiss/

